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DU 16 FllVRIER SOIS 

La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 22 décembre 2008 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 2266/ 181/REC, par 
laquelle Messieurs Alain Y. D. HOUETO et Ignace D. 
YONHOSSOU, agissant pour le compte de la collectivité TE
ZOKPA-AHOKPOKOUN, sollicitent l'intervention de la Haute 
Juridiction dans le cadre des opérations de lotissement de LOUHO 
Sème Arrondissement de Porto-Novo; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant Loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31 

mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Monsieur Bernard D. DEGBOE en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que les requérants exposent: « Le domaine de la 
tranchée de LOUHO dite " AHOUANDO", propriété de HOUETO 
LINSSOU, nous a été volé au moment des opérations d'état des 
lieux par l'ancien chef quartier HOUNVENOU Simplice et le comité 
de lotissement dont d'autres personnes sont recasées dans ledit 
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